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Textes généraux 
  

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie  
  
  

Décret no 98-294 du 17 avril 1998 relatif à l’Agence française de développement   
  

NOR: ECOT9836673D   
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
Vu l’ordonnance du 2 février 1944 modifiée transformant la Caisse centrale de la France libre 
en Caisse centrale de la France d’outre-mer, ensemble les statuts y annexés de la Caisse 
centrale de la France d’outre-mer ; 
Vu la loi no 46-2356 du 24 octobre 1946 modifiant les statuts de la Caisse centrale de la 
France d’outre-mer ; 
Vu l’ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958 conférant à la Caisse centrale de la France 
d’outre-mer le nom de Caisse centrale de coopération économique ; 
Vu le décret no 92-1176 du 30 octobre 1992 relatif à la Caisse française de développement ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
Décrète : 
  
Art. 1er. - La Caisse française de développement prend la dénomination d’Agence française 
de développement. Par suite, dans les statuts annexés au décret du 30 octobre 1992 susvisé, le 
mot : “ agence ” est substitué au mot : “ caisse ”. 
  
Art. 2. - Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 17 avril 1998. 
  

Lionel Jospin  
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie, 
Dominique Strauss-Kahn 
  
 


